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MME LE MAIRE informe le Conseil Municipal de l'état de santé de Marie-Laure BROCHOT suite à 
l'accident survenu lundi 25 juin 2007. 

����������  

LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 30 MAI 2007 EST 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

����������  

MME LE MAIRE indique que le registre des décisions, prises en vertu de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, est disponible en séance et peut être consulté en mairie. 

����������  

MME LE MAIRE propose ensuite l'ordre du jour : 

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : BUDGET PRINCIPAL 
 DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
 ANNÉE 2007 

QUESTION N° 3 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : BUDGET ANNEXE DES ROTONDES 
 DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
 ANNÉE 2007 

QUESTION N° 4 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : ARRÊT DE PROJET DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 

QUESTION N° 5 Rapport de MME FAUCHEZ 
SUJET : CHAPELLE DU CHÂTEAU DE CRUZILLE 
 RESTAURATION GÉNÉRALE 
 MARCHÉ DE TRAVAUX LOTS 1 à 6 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DU MAIRE 

QUESTION N° 6 Rapport de MME ARGAUD 
SUJET : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2007-2010 
 SIGNÉ ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE SAÔNE-ET-LOIRE 
 ET LA COMMUNE DE CHÂTENOY-LE-ROYAL – VOLET PETITE ENFANCE 

QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE SAÔNE-ET-LOIRE 
 POUR LE TRAITEMENT DES ARCHIVES COMMUNALES 

QUESTION N° 8 Rapport de M. ROUSSEAU 
SUJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CHÂTENOY-RUGBY-CLUB 

QUESTION N° 9 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION DE POSTE 
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QUESTION DIVERSE N° 10  

INFORMATIONS 

REMERCIEMENTS 

VOTE : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 
 

Lecture des décisions prises en application de l'article n° 8 de la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970  : 

Décision n° 22/2007 : 2 MAI 2007  

VU l'arrêté, du 3 septembre 2001, relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé aux agents, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 24 juin 1999, instituant une régie de recettes pour les 
manifestations exceptionnelles, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 12 février 2007, autorisant MME LE MAIRE à créer 
des régies communales en application de l'article L.2122-22 al.7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 avril 2007, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
Il est institué une régie de recettes auprès du service Bibliothèque de la Commune de 
Châtenoy-le-Royal. 
ARTICLE 2 
Cette régie est installée à la mairie de Châtenoy-le-Royal. 
ARTICLE 3 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre de l'année. 
ARTICLE 4 
La régie encaisse les produits suivants : manifestations exceptionnelles. 
ARTICLE 5 
Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
�  En numéraire, 
�  En chèques bancaires ou postaux, 
�  En euros. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets numérotés. 
ARTICLE 6 
Le montant maximum de l'encaisse, que le régisseur est autorisé à conserver, est fixé à 100,00 � . 
ARTICLE 7 
Le régisseur est tenu de verser, au comptable public assignataire, le montant de l'encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 6 et au minimum une fois par mois. 
ARTICLE 8 
Le régisseur verse, auprès du maire, la totalité des justificatifs des opérations au minimum une fois par 
mois. 
ARTICLE 9 
Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE 10 
Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 11 
Le régisseur suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur, pour la période pendant laquelle il assurera le 
remplacement du régisseur titulaire. 
ARTICLE 12 
Le Maire de la Commune et le Comptable Public, assignataire de Châtenoy-le-Royal, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Décision n° 28 : 11 MAI 2007  

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux d'enfouissement du réseau de télécommunications 
de la rue de la Liberté, partie haute, 

CONSIDÉRANT que, pour réaliser ces travaux, une consultation a été lancée auprès de France Télécom, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de cette opération, il y a lieu de conclure une convention avec France 
Télécom URR Dijon PPI 71, Boîte Postale 100, 71321 Chalon-sur-Saône Cédex, d'en fixer les conditions, 
les modalités et le montant de la participation financière au titre de cette prestation, 

CONSIDÉRANT les devis n° EO-BC4-71N-0 145/1 et EO-B C4-71N-0 145/2, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure une convention avec France Télécom URR Dijon PPI 71, Boîte Postale 100, 71321 
Chalon-sur-Saône Cédex, pour la réalisation des travaux d'enfouissement du réseau 
télécommunications, rue de la Liberté, partie haute, selon les conditions suivantes : 
�  Les prestations comprennent : Le génie civil et les équipements de communications électroniques, 
�  France Télécom assure la maîtrise d'ouvrage des travaux relatifs au câblage, 
�  Les modalités financières sont indiquées dans ladite convention. 
ARTICLE 2 
De faire réaliser les travaux d'enfouissement du réseau de télécommunications de la rue de la Liberté, 
partie haute, par l'entreprise 
France Télécom URR Dijon PPI 71, Boîte Postale 100, 71321 Chalon-sur-Saône Cédex, 
Pour un montant total de 2 309,88 �  H. T. pour les équipements de communications électroniques sur 
appuis France Télécom, et pour un montant total de 1 453,33 �  H. T. soit 1 738,19 �  T. T. C. pour la 
partie Génie Civil. 
Le montant dû par France Télécom à la Commune est de 301,32 �  H. T. 
Les crédits sont inscrits à l'article 20418-822-voi du budget principal 2007. 
ARTICLE 3 
De signer la convention ainsi que les devis correspondants valant bons de commande. 

Décision n° 31/2007 : 22 MAI 2007  

CONSIDÉRANT que, dans le cadre du budget primitif 2007, une consultation de marché à procédure 
adaptée a été lancée le 20 mars 2007, conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, pour la 
réfection de locaux (peinture et plafond), 

CONSIDÉRANT les critères de sélection des candidatures suivants : 
 

CRITÈRES PONDÉRATION 
Valeur Technique 40 % 
Prix des Prestations 35 % 
Délai de réalisation des Travaux 25 % 

 
CONSIDÉRANT qu'à la date limite de remise, fixée au 11 mai 2007, six entreprises ont proposé une offre, 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique après ouverture des plis et analyses des offres pour 
chacune des entreprises, 
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CONSIDÉRANT que les entreprises, énumérées ci-dessous, ont répondu dans les conditions définies au 
Règlement de Consultation et présentaient, au vu des critères, des garanties techniques et financières 
ainsi que des compétences dans le domaine concerné : 

�  Éts Pinto – 71640 Dracy-le-Fort, 
�  Éts Clémente – 71590 Verjux, 
�  Éts Sereault – 71100 Chalon-sur-Saône, 
�  Éts Bonglet – 71100 Saint-Rémy, 
�  Éts Fèvre – 71880 Châtenoy-le-Royal, 
�  Éts Samag – 71880 Châtenoy-le-Royal, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, pour les différents lots du Marché : 
�  Lot 1 : Éts Pinto – 71640 Dracy-le-Fort, 
�  Lot 2 : Éts Fèvre – 71880 Châtenoy-le-Royal, 
�  Lot 3 : Éts Pinto – 71640 Dracy-le-Fort, 
�  Lot 4 : Éts Clémente – 71590 Verjux, 
ARTICLE 2 
De signer les actes d'engagements correspondant. 
ARTICLE 3 
De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits aux comptes : 
�  2135/gsbp/212 du budget primitif 2007, 
�  2135/gscp/212 du budget primitif 2007, 
�  2135/gsrp/212 du budget primitif 2007, 
�  2135/sdfa/33 du budget primitif 2007. 

Je propose au Conseil Municipal de prendre acte des présentes décisions. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. GUYENNOT signale qu'il n'a pas été informé de la Commission Technique concernant la décision 
n° 28 pour la réfection de locaux et demande de que ls types de travaux il s'agit. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE demande expressément que les élus de l'opposition soient conviés aux commissions 
techniques. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prise s en vertu de la délégation donnée par le 
Conseil Municipal au Maire (article L 2122-22 du Co de Général des Collectivités Territoriales) et de 
la délibération du 29 avril 2002. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : BUDGET PRINCIPAL 
 DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
 ANNÉE 2007 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 12 février 2007, approuvant le budget primitif 2007 du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 
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VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant approbation des comptes de 
gestion et des comptes administratifs de l'exercice 2006, du budget principal et des budgets annexes des 
Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant affectation des résultats pour 
l’année 2006, du budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant décision modificative n°1 du 
budget principal, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT le besoin de crédits supplémentaires, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'effectuer des virements de crédits, 

Pour faire face aux écritures, Il est demandé au Conseil Municipal d'inscrire les crédits nécessaires tels 
qu'ils sont présentés (VOIR ANNEXE). 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix pour et 7 abstentions, décide d'inscrire 
les crédits nécessaires tels qu'ils sont présentés 

��� �  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 
��� �  Pour procéder à différents virements de crédits. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 3 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : BUDGET ANNEXE DES ROTONDES 
 DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 
 ANNÉE 2007 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2007, approuvant le budget primitif 2007 du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant approbation du compte de 
gestion et du compte administratif pour l’année 2006, du budget principal et des budgets annexes des 
Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant affectation des résultats pour 
l’année 2006, du budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2007, portant décision modificative n°1 du 
budget annexe des Rotondes, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT le besoin de crédits supplémentaires, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer des virements de crédits, 
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Pour faire face aux écritures il est demandé au Conseil Municipal d’inscrire les crédits nécessaires tels 
qu’ils sont présentés (VOIR ANNEXE). 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix pour et 7 abstentions, décide d'inscrire 
les crédits nécessaires tels qu'ils sont présentés 

��� �  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

��� �  Pour procéder à différents virements de crédits. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 4 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : ARRET DE PROJET DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P. L. U.) 
 
HISTORIQUE 

Les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'État, ainsi que celles des articles R 123-15 et suivants du 
Code de l'Urbanisme, transfèrent aux communes les compétences en matière d'urbanisme. Il revient 
donc à la Commune d’arrêter le projet de Plan Local d'Urbanisme (P. L. U.). 

RAPPELS 

Le Plan Local d'Urbanisme a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 21 mars 1979, révisé 
le 3 septembre 1999, modifié, une première fois le 6 novembre 2003, une seconde modification le 
30 mai 2007, et une troisième modification est actuellement en cours. 

CONSIDÉRANT que le projet de P. L. U. reprend l'essentiel du P. L. U. actuellement opposable pour 
assurer une harmonie et une cohérence du tissu urbain, 

Qu'il inscrit le développement de la Commune en continuité de l'existant et opte pour une ouverture à 
l'urbanisation de nouvelles zones maîtrisées dans le temps, 

Que le P. L. U. vise à recentrer la Commune, favorise l'évolution des zones à vocation d'activités de la 
Commune, 

Qu'il répond au souci de bonne insertion des zones économiques dans leur environnement, 

Que le P. L. U. limite la consommation foncière des terres naturelles et agricoles de la Commune, 

Qu'il préserve l'espace agricole en contenant les constructions isolées qui ne sont pas à vocation agricole, 

Que les orientations du P. A. D. D. fondent le dispositif du P. L. U. en précisant les lignes directives de 
l'aménagement de certains secteurs, à savoir : 

�  Composer une cohérence urbaine en renforçant le bourg, en maîtrisant l'urbanisation, en pérennisant 
l'espace agricole, 

�  Fixer un objectif démographique compatible avec le P. L. H., 

�  Valoriser le cadre de vie : Châtenoy-le-Royal, ville douce, ville verte, 

�  Prendre en compte la dimension environnementale dans le développement urbain, 
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CONSIDÉRANT les étapes de concertation : Présentation à l'ensemble du Conseil Municipal, aux 
personnes publiques associées, réunions publiques, expositions, rencontres avec les usagers (VOIR 
ANNEXE), 

CONSIDÉRANT les différents documents de ce dossier : rapports de présentation, projet d'aménagement 
et de développement durable, règlement, orientations d'aménagement, plans de zonage et les différentes 
annexes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Urbanisme et, notamment, ses articles L 123-13, et R 123-18, 

VU le Code de l’Urbanisme et, notamment, les articles L 300-2, L 123-9, L 123-10, 

VU la délibération, en date du 21 mars 1979, approuvant le Plan Local d'Urbanisme, 

VU la délibération du Conseil Municipal de Châtenoy-le-Royal, en date du 3 septembre 1999, approuvant 
la révision du Plan d’Occupation des Sols, 

VU la délibération du Conseil Municipal de Châtenoy-le-Royal, en date du 6 novembre 2003, approuvant 
la modification du Plan d’Occupation des Sols, 

VU la délibération du Conseil Municipal de Châtenoy-le-Royal, en date du 30 mai 2007, approuvant la 
modification 2 du Plan d’Occupation des Sols, 

VU la délibération, en date du 31 mars 2004, prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et 
précisant les modalités de concertation, 

VU le débat du Conseil Municipal du 12 avril 2007 relatif aux orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (P. A. D. D.), 

VU les étapes de la concertation, 

VU le projet de P. L. U. et, notamment, le rapport de présentation, le P. A. D. D., les orientations 
d’aménagement, le règlement, les documents graphiques et les annexes, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  D’approuver le bilan de la concertation, 

�  D’arrêter le projet de P. L. U. tel qu’il est annexé à la présente, composé : 
�  ���������	�
������
���
�
�	���
�  ��������������
�������
��
�����
���	������
�������� ��
�  ��	����
�
�	�������
�������
�
�  ��������������	������
�  �������������
�
�  ����������  

�  De préciser que le projet de P. L. U. sera soumis, pour avis : 
�  À l’ensemble des personnes publiques associées à l’élaboration du P. L. U., 
�  À l’ensemble des personnes publiques consultées qui en feront la demande, 
�  Aux communes limitrophes et à la Communauté d’Agglomération Chalon-Val de Bourgogne, 

qui auront un délai de 3 mois pour émettre leur avis. 

�  De préciser que les Présidents des associations agréées, visées à l’article L. 121-5, pourront avoir 
accès au projet de P. L. U. s’ils le demandent, 
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�  De préciser que 
�  La présente délibération et le projet de P. L. U., annexé à cette dernière, seront transmis au Préfet, 
au Président du Conseil Régional, au Président du Conseil Général, au Président de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie, au Président de la Chambre d'Agriculture, au Président de la Chambre de 
Métiers, au Président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de SCOT, au Représentant de l'autorité organisatrice des Transports Urbains, 
�  Conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, le dossier définitif du projet de P. L. U., 
tel qu’arrêté par le Conseil Municipal, est tenu à disposition du public, 
�  Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 
affichage en mairie durant un délai d’un mois, 

�  D’autoriser MME LE MAIRE à lancer l’enquête publique relative au P. L. U. de Châtenoy-le-Royal. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES : "En ce qui concerne les zones 2AU, est-il bien entendu que ces zones devront faire 
l'objet d'une autre délibération pour être urbanisées ?" 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE répond qu'effectivement il en sera ainsi. 

L'arrêt de projet du P. L. U. reprend toutes les étapes vues avec les différents partenaires et le 
Conseil Municipal. 

MME LE MAIRE signale que le nombre d'habitants par logement diminue. Il faut donc prévoir des zones à 
urbaniser pour maintenir la même population. Il faut tenir compte de la démographie mais aussi faire attention au 
P. A. D. D., au monde agricole et aux espaces verts. 

MME LE MAIRE présente le calendrier : 

�  L'arrêt du projet donc aujourd'hui, 
�  Un délai de 3 mois pendant lequel seront notifiées les remarques éventuelles par les personnes 
publiques associées, 
�  Désignation du Commissaire Enquêteur (juillet) 
�  Enquête publique en mairie (octobre) 
�  Toutes les remarques seront reprises et analysées, 
�  Début 2008, approbation du P. L. U.( janvier ou février). 

MME LE MAIRE rappelle que la D. D. E.et les personnes publiques associées ont été concertées sur le 
projet, la DDE a par ailleurs donné un accord de principe le 29 mai 2007sur ce projet. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES : "Est-il prévu, dans cette révision, de récupérer des terrains sur le terrain du centre ?" 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE : "Le projet d'aménagement du Treffort libèrera peut-être des terrains au centre et il se 
peut que la bande de terrain longeant le stade actuel puisse être urbanisée au cœur du village ; ce qui permettra de 
créer une réserve foncière pour la commune car nous n'avons guère de terrains constitués en réserve foncière. Il 
nous faut apporter beaucoup de vigilance pour préserver  les terrains agricoles et les zones boisées." 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES : "Concernant les logements sociaux, il est envisagé la construction de 400 logements 
dans les 10 ans qui viennent : Quelle part de ces logements sera réservée pour les logements sociaux ?" 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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MME LE MAIRE : "Nous essaierons de nous rapprocher le plus possible des 20 % conformément à la loi 
S. R. U. La modification n° 3 du P. L. U. intègre l a construction prévisionnelle de 100 logements en accession à la 
propriété et des locatifs. Il faut respecter au maximum la loi. Les terrains des gens du voyage pourront également 
intégrer le quota du pourcentage des logements sociaux. Il faut effectivement du logement social mais il faut aussi 
penser à l'accompagnement des familles et des voisins. L'un ne va pas sans l'autre. Des gens arrivent sur la 
commune et n'ont pas forcément la même culture, le même mode de vie. Il faut savoir gérer le voisinage au mieux." 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME ARGAUD : "D'autant que la Commune n'est pas toujours décisionnelle de l'arrivée des familles. La 
décision est prise par le Conseil Général." 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE rappelle que les communes doivent une participation financière à l'Etat du fait du 
manque de logements sociaux." 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D’approuver le bilan de la concertation lu par Mad ame le Maire, 

��� �  D’arrêter le projet de P. L. U. tel qu’il est anne xé à la présente, composé : 
��� �  ���������	�
������
���
�
�	���
��� �  ��������������
�������
��
�����
���	������
�������� ��
��� �  ��	����
�
�	�������
�������
�
��� �  ��������������	������
��� �  �������������
�
��� �  ����������  

��� �  De préciser que le projet de P. L. U. sera soumis,  pour avis : 
��� �  À l’ensemble des personnes publiques associées à l ’élaboration du P. L. U., 
��� �  À l’ensemble des personnes publiques consultées qu i en feront la demande, 
��� �  Aux communes limitrophes et à la Communauté d’Aggl omération Chalon-Val de Bourgogne, 

qui auront un délai de 3 mois pour émettre leur avi s. 

��� �  De préciser que les Présidents des associations ag réées, visées à l’article L. 121-5, pourront 
avoir accès au projet de P. L. U. s’ils le demanden t, 

��� �  De préciser que 
��� �  La présente délibération et le projet de P. L. U.,  annexé à cette dernière, seront transmis au 
Préfet, au Président du Conseil Régional, au Présid ent du Conseil Général, au Président de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie, au Président de  la Chambre d'Agriculture, au Président 
de la Chambre de Métiers, au Président de l'établis sement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de SCOT, au Rep résentant de l'autorité organisatrice 
des Transports Urbains, 
��� �  Conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urba nisme, le dossier définitif du projet de 
P. L. U., tel qu’arrêté par le Conseil Municipal, e st tenu à disposition du public, 
��� �  Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’Urb anisme, la présente délibération fera 
l’objet d’un affichage en mairie durant un délai d’ un mois, 

��� �  D’autoriser MME LE MAIRE à lancer l’enquête publiq ue relative au P. L. U. de Châtenoy-le-
Royal. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 5 Rapport de MME FAUCHEZ 

SUJET : CHAPELLE DU CHATEAU DE CRUZILLE 
 RESTAURATION GÉNÉRALE 
 MARCHÉ DE TRAVAUX LOTS 1 à 6 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DU MAIRE 
 
HISTORIQUE 

CONSIDÉRANT la délibération du 12 février 2007 autorisant MME LE MAIRE à lancer une consultation, 
par appel d’offres restreint, pour les travaux de restauration de la Chapelle de Cruzille comportant 6 lots : 

Lot 1 – Installation de chantier – Maçonnerie – Pierre de taille – Espaces verts, 
Lot 2 – Charpente bois – Menuiseries – Peinture, 
Lot 3 – Couverture – Zinguerie, 
Lot 4 – Plâtrerie – Peinture, 
Lot 5 – Vitraux, 
Lot 6 – Électricité, 

CONSIDÉRANT la décision de la Commission d’Appel d’Offres, réunie les 12 et 20 avril 2007, de retenir 
les candidatures pour les lots 1 à 5 et de déclarer le lot 6 infructueux, 

CONSIDÉRANT la délibération du 12 avril 2007 autorisant MME LE MAIRE à lancer une procédure 
négociée selon l’article 35-II du Code des Marchés Publics pour le lot n° 6, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la date de remise des offres fixée au 25 mai 2007 à 17 heures, 

CONSIDÉRANT l’avis de la Commission d’Appel d’offres, réunie le 29 mai 2007, pour l’ouverture et 
l’enregistrement des offres, 

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse des offres transmis le 14 juin 2007 par Monsieur P. VOTRUBA, 
Vérificateur des Monuments Historiques, 

Le montant total prévisible des travaux étant estimé à 193 525,84 �  H. T., 

Les crédits étant inscrits à l’article 2313 / monu / 324, 

La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 15 juin 2007, ayant décidé : 

�  De déclarer les lots 1 et 6 infructueux (montant des offres trop élevé par rapport à l’estimatif), 
�  De lancer une procédure négociée pour ces lots, avec publicité préalable et mise en concurrence 
selon l’article 35 I 1 du CMP, 
�  De déclarer les lots 2 et 3 infructueux et sans suite, 
�  De fusionner les lots 2 et 3  en 1 lot intitulé "Charpente/Couverture/Menuiserie/Peinture" et de relancer 
un appel d’offres ouvert en application de l’article 57 II 3, 
�  D’attribuer le lot n° 4 à l’entreprise BOUVIER (of fre économiquement la plus avantageuse en fonction 
des critères d’attribution) pour un montant de 99 095,00 �  H. T., 
�  D’attribuer le lot n° 5 à l’entreprise VITRAIL M D ÉCOR (offre économiquement la plus avantageuse en 
fonction des critères d’attribution) pour un montant de 3 350,00 �  H. T. 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  D’autoriser MME LE MAIRE à poursuivre les consultations de ce marché pour les lots infructueux et 
sans suite : 

�  Par la procédure négociée avec publicité préalable et mise en concurrence pour les lots 1 et 6 
selon l’article 35 I 1 du Code des Marchés Publics, 

�  Par l’appel d’offres ouvert en application de l’article 57 II 3, pour les lots 2 et 3 fusionnés en un seul 
lot intitulé "Charpente/Couverture/Menuiserie/Peinture", 



� � � � � � � � � � 	 
 � � � 
 � � 	 
 � � � � � � 
 
 � � � � � � �
� � � � � � � � � � � � � � � � � �

��������	
�����
���
�	
��������
�������� �
��� 14/20 �
����
���		
���������������������
��

�  D’autoriser MME LE MAIRE à signer le marché pour les lots 4 et 5 ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa conclusion, 

�  De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 2313 / monu / 324. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D’autoriser MME LE MAIRE à poursuivre les consulta tions de ce marché pour les lots 
infructueux et sans suite : 

��� �  Par la procédure négociée avec publicité préalable  et mise en concurrence pour les lots 1 et 
6 selon l’article 35 I 1 du Code des Marchés Public s, 

��� �  Par l’appel d’offres ouvert en application de l’ar ticle 57 II 3, pour les lots 2 et 3 fusionnés en 
un seul lot intitulé "Charpente/Couverture/Menuiser ie/Peinture", 

��� �  D’autoriser MME LE MAIRE à signer le marché pour l es lots 4 et 5 ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa conclusion, 

��� �  De préciser que les crédits nécessaires sont inscr its à l’article 2313 / monu / 324. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 6 Rapport de MME ARGAUD 

SUJET : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2007-2010 
 SIGNÉ ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE SAONE-ET-LOIRE 
 ET LA COMMUNE DE CHÂTENOY-LE-ROYAL – VOLET PETITE ENFANCE 
 
HISTORIQUE 

Le dernier Contrat Enfance, signé entre la Caisse d’Allocations Familiales de Saône-et-Loire et la 
Commune de Châtenoy-le-Royal, a pris fin le 31 décembre 2006. 

CONSIDÉRANT l'unification des dispositifs contrat "Enfance" et contrat "Temps Libre" en un seul contrat 
"Enfance et Jeunesse" dont les règles de financement sont applicables à l'ensemble des engagements 
contractuels pris, à compter du 1er juillet 2006, entre la Caisse d’Allocations Familiales de Saône-et-Loire 
et la Commune de Châtenoy-le-Royal, 

CONSIDÉRANT que cette nouvelle réglementation demeure transitoire au contrat "Enfance" et contrat 
"Temps Libre" ayant pris effet avant le 1er juillet 2006 jusqu'à la fin desdits contrats, 

CONSIDÉRANT le terme du dernier Contrat Enfance au 31 décembre 2006 et donc la nécessité de 
renouveler le volet Petite Enfance du Contrat Enfance Jeunesse pour la période du 1er janvier 2007 au 
31 décembre 2010, 

CONSIDÉRANT que le Contrat Enfance Jeunesse vise à poursuivre et optimiser la politique de 
développement en matière d'accueil des enfants de moins de 18 ans, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Pour favoriser et développer l'offre d'accueil, adapter les réponses aux besoins des familles, contribuer à 
l'épanouissement de l'enfant dans la société par des actions favorisant l'apprentissage à la vie sociale, la 
Commune de Châtenoy-le-Royal a élaboré, en direction de la Petite Enfance, un projet de développement 
en veillant à l'offre des services existants, à leur complémentarité et aux besoins des familles et des 
enfants. 
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Ce projet poursuivra ainsi les objectifs suivants : 

�  Le développement de l'offre d'accueil en créant un multi-accueil type crèche accueillant 15 enfants, 
�  La création d'un pôle Petite Enfance, 
�  Le développement de la coordination Petite Enfance 

Dans le cadre de ce nouveau Contrat Enfance Jeunesse, la Caisse d’Allocations Familiales de Saône-et-
Loire cofinance les dépenses nouvelles à hauteur de 55 % avec un montant plafonné par action. 

CONSIDÉRANT qu'il convient de tout mettre en œuvre pour favoriser l'intégration de l'enfant et des 
familles, 

CONSIDÉRANT que le dispositif Contrat Enfance Jeunesse s'inscrit dans cette perspective, 

CONSIDÉRANT le schéma de développement, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  De mettre en œuvre le projet Petite Enfance à compter du 1er janvier 2007, 

�  D'autoriser MME LE MAIRE à signer le Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de Saône-et-Loire pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2010. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME BERT : "Quel était le pourcentage de l'ancien contrat "Temps Libre" et contrat "Enfance" ? 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE demande à MME ARGAUD qui ne s'en souvient pas précisément. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME AFFRE demande la parole et pense qu'il s'agit d'environ 70 %. Le pourcentage exact sera confirmé 
lors d'une prochaine séance. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME BERT fait remarquer que la C. A. F. a dû, à l'appui de ce nouveau contrat, donner un tableau 
représentant la diminution annuelle et qu'il y avait une possibilité de renégocier, avec les services de la C. A. F. 
(Madame RAGEOT), ces pertes de recettes avec un échelonnement sur plusieurs années. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE remercie MME BERT pour sa remarque. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  De mettre en œuvre le projet Petite Enfance à comp ter du 1 er janvier 2007, 
��� �  D'autoriser MME LE MAIRE à signer le Contrat Enfan ce Jeunesse avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de Saône-et-Loire pour la période du 1 er janvier 2007 au 31 décembre 2010. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE SAONE-ET-LOIRE 
 POUR LE TRAITEMENT DES ARCHIVES COMMUNALES 
 
HISTORIQUE 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Saône-et-Loire a mis en place un service 
destiné à assurer la réorganisation et le classement des archives communales afin d’en faciliter 
l’utilisation et la gestion quotidienne. 

CONSIDÉRANT la visite effectuée par l’archiviste en date du 16 avril dernier, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT le rapport de visite détaillant le travail d’archivage qu’il propose de réaliser pour classer 
les archives de la Commune, 

CONSIDÉRANT le devis de cette opération d’archivage pour un montant de 5 852,00 �  T. T. C., 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  De faire appel au service archives du Centre de Gestion 71 pour une intervention de traitement de 
masse des archives communales de Châtenoy-le-Royal, 

�  D’autoriser MME LE MAIRE à signer la convention à venir et toutes pièces s’y rapportant, 

�  De solliciter, auprès du Conseil Général, la subvention pour le tri et le classement des archives 
communales, 

�  D’inscrire au budget les crédits nécessaires à l’intervention du Centre de Gestion 71 au compte 
6042/020 et de mettre en recouvrement les recettes nécessaires pour l’application de la dite convention, 

�  De s’engager à rembourser au Centre de Gestion 71, et à réception du titre de recette, l’intégralité du 
coût mentionné dans la convention précitée. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. GUYENNOT demande si le local des Services Techniques pour les archives existe toujours et quels 
types d'archives font l'objet de la délibération de ce jour. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME AFFRE demande la parole et informe que l'archiviste délégué a procédé à un inventaire dans tous 
les services et qu'une quantité impressionnante d'archives est à classer et à archiver. De plus, l'archiviste 
proposera une méthode de classement et d'archivage. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  De faire appel au service archives du Centre de Ge stion 71 pour une intervention de traitement 
de masse des archives communales de Châtenoy-le-Roy al, 

��� �  D’autoriser MME LE MAIRE à signer la convention à venir et toutes pièces s’y rapportant, 

��� �  De solliciter, auprès du Conseil Général, la subve ntion pour le tri et le classement des archives 
communales, 
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��� �  D’inscrire au budget les crédits nécessaires à l’i ntervention du Centre de Gestion 71 au compte 
6042/020 et de mettre en recouvrement les recettes nécessaires pour l’application de la dite 
convention, 

��� �  De s’engager à rembourser au Centre de Gestion 71,  et à réception du titre de recette, 
l’intégralité du coût mentionné dans la convention précitée. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 8 Rapport de M. ROUSSEAU 

SUJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CHATENOY-RUGBY-CLUB 
 
HISTORIQUE 

Par courrier du 14 mai dernier, l’association "Châtenoy-Rugby-Club" sollicite une participation 
exceptionnelle pour fêter les 30 ans du club. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite soutenir l’association dans le cadre de ses projets sportifs, 

CONSIDÉRANT le budget primitif 2007, 

Il est demandé au Conseil Municipal 

�  D’accorder, à l’association "Châtenoy-Rugby-Club", une subvention exceptionnelle de 300,00 �  
imputée au compte 6745/40, 

�  De prélever cette somme sur le compte 6574/313 "réserves pour imprévus" sur lequel a été inscrite 
une somme de 5500,00 � . 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D’accorder, à l’association "Châtenoy-Rugby-Club",  une subvention exceptionnelle de 300,00 �  
imputée au compte 6745/40, 

��� �  De prélever cette somme sur le compte 6574/313 "ré serves pour imprévus" sur lequel a été 
inscrite une somme de 5 500,00 � . 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 9 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION DE POSTE 
 
HISTORIQUE 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

VU la délibération du 30 mai 2007 portant modification du tableau des emplois, créations et suppressions 
de postes, 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT les besoins du Centre Social Municipal, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, de ce fait, de reconsidérer le poste et de prévoir un recrutement à temps 
plein, 

Il est demandé au Conseil Municipal   

�  D'approuver la création d'un poste d'opérateur territorial des activités physiques et sportives à temps 
complet (35 heures), 

�  D'approuver le nouveau tableau des emplois (VOIR ANNEXE). 

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE : "Pas d'obligation de Comité Technique Paritaire pour création de postes mais 
uniquement pour suppression de postes." 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D'approuver la création d'un poste d'opérateur ter ritorial des activités physiques et sportives à 
temps complet (35 heures), 

��� �  D'approuver le nouveau tableau des emplois. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 0 12 du budget. 

�����������������������������������������������  
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ANNONCES 
 

MARIAGES 

1/ Le fils de Mme Ruby, Conseillère municipale, qui  doit avoir lieu le samedi 30 
juin 2007. Mme le Maire présente les excuses de Mme  Ruby à tout le Conseil Municipal. 
Suite à des graves ennuis familiaux, le mariage ser a célébré dans la plus stricte intimité 
et il n’y a plus de vin d’honneur. 

2/ La fille de Monsieur Rousseau, Adjoint au Maire,  se marie le samedi 07 juillet 
2007. 

3/ La fille de Monsieur Roche, Conseiller Municipal , se marie le samedi 21 juillet 
2007. 

����������  

 
 
 
 
 
 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE À 19 HEURES 45 


